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PROJET DE DISPOSITIONS 1 INSERER DANS UNE CONVENTION DES rtRANSPORTS 
ROUTIERS ET DES TRANSPOR l'S AUTOMOBILES, PR J'ARE PAR LA. COMMISSION 
ECONO:tti!QUE :i?OUR L'EURO?E (Point 4 de l'Ordre du Jour de la Conférence) 
(Document E/CONF.S/3) 

Annexe 4 (suite) 

Article 48 

Le Comit6 adopte à l•unanimité l'~rticle 48 de l'Annexe 4 

i.rtiole 49 

M. BIASAGA {Pologn •) propose l'adoption du premier système de 

signes exposé à l'articl' 49 1 cà.r il serait beaucoup plus clair pour 

lee ueagers de la route. 

M. van HEMERT (l?.:ly~ Bas) sans ~tre hostile au premier système, ES·· 

time que le second est Il co:rnbat la proposi tian du représt;r.-

tant de la f'ologne qui a lrait pour effet d'empêcher les pays de choisi.~ 

celui des deux systèmes lUi leur convient le mieux. 

La discussion qui 'ensuit montrant que le Comité, dans son ensüm

ble 1 est également défav<>rable ~ la. proposition· polonaise, M. BIAS AG! ... 

(Pologne) retire cette p·roposition. 

M. PETIT (Belgique fait observer que, dans son pays, les agents de 

la circulation se serven ~ du bras droit et non du gauche 1 conune le montre 

la figure de la page 55 lu document E/CONF.S/3; il propose que l'usage 

de l'un ou 1 1autre bras 13oit autorisé. 

Après un échange ~~ vues 1 le Comité d6cide d 'admet trE::l + r omploi 

de l'un ou l'autre bras. 

~ l'abst:nee du reJprt3sentant de la Nor':'"ège 1 M. ELOM-/~TDE.11.SEN 

(Danemark) àttire llatteJ'ltion du Comité sur 1 'amenqement de la délL:I{.Ution 

norvdgienne, qui propose d'adopter un signa intennédiaire et un signe 

spécial de-stint3 aux véhi1mles qui vont tourner pour s'engager dans l'1mr-: 

des directions bloquées. 

Le Comité est d'av:Ls que la desoription à l'article 49 du sysVrne dt? 

signes, ne contient que les indications généra~es et n'interdit pas l'usa

ge du signe propos~ par . e r-....pr.::sent:mt de la No:t-vège. 

~OJlSé~.enoe, le Comité re iP.t.te llamentiement de la Nor,Yège. 

Le Comité adopte l'Article 4 , 



,1rticle 50, paragraphe 1 

r~. T!ŒL,OR (Hoyawne-Uni) fait observer que 1 dans son pays, _les véh 

les ne sont 'iutorie.Cs à dfpasser le feu vert qu 1 à condition de prendre to 

tes les précautions requises pour la sécurité des autres usagers de la r 

Con~e le text8 proposé ne contient aucune clause restrictive de ce genr 

M, Taylor proros,; d'ajouter au paragraphe 1 (a) ·à la finde 1 1 alin~a C,i::>Dll1!lelll

çant rar "Le feu vert signifie, •• u, les mots "en veillant à la sGcurité 

autres usa'!:ers de la route 11 • 

Le .L'RESIDENT fait remarquer que les articles 5 et 10 de la Conven 

qui ont une 1Jortée g~t;rale, prescrivent que tous les conduct.eurs doiYent, 

comporter de façon à ne pas constituer un danger ou une gêne pour la ei:re 

lation, et doivent dViter de causer un dommage aux personnes ou aux proprié 

~és. Il estime donc que l'addition proposée par le représentant du Royaume 

Uni est superfl~e, et peut m~me ~tre dangereuse par ses implications. 

Vu les observations du I'résident, M. TAYLOR (Royaume-Uni) retire 

sa proposition, 

M. THIROT (France) déclare que la dernière phrase du paragraphe 1 a 

de l'article SO semble signifier que si le feu jaune apparatt seul sur le 

signal, le conducteur d'un véhicule a le droit de poursuivre sa route, 

bien que le feu vert ne soit pas ·allumé. Pour parer à toute erreur poesl. b:J.e 
d'interprétation, il propose donc de wpprimer les llOts "Dans le p:-erni.er 

cas". 

Le PRESIDENT propose de soumettre cette phrase au groupe spécial, 

pour qulil l'examine en tenant compte de l'observation du représentrii:It de 

la France, 

Le Comité d~cide de renvoyer la dernière p~rase du paragraphe ~ (a} de 

l'article 50. ~u groupe spJcial, pour gu'il en ~amine la rédaction en 

tenant compte de l'observation du représentant de la Franee. 

Le Cr)mit~ décide également de renvoyer la dernière ?rtie 

1 (b) de l'Article 50 au §roupe spécial, pour qu'il la révise en conséqu 

N. BLOl1-ANDERSEN (Danemark) déclare que sa délégation n'a pas d'obj 

tion à formuler à 1 1 égard du paragraphe 1 (b)~ Tou~fois1 en l'absence d 

d6légation noJ'végienne1 il attire l'attention du Comité sur la prop01dt.io 

de eette délégation (document de travail MRT/32/49) tendant à ménager, dana 

le syst~me bicolore, une phase intermédiaire, en laissant par exemple, la 
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Le PRESIDENT "st d'avis que l'usage d 1un feu intermittent ne 

pourrait en que prêter à confusion, et que 

le seul cas devrait être permis est celui que prévoit le 

paragraphe 2. Il se pr monce donc contre la proposition de la délégation 

de 1& NorYège. 

Le Comité re.i1.tte la proposition de la Norvège (document 

de travail MRT/32/~9} l!~ndant à ménager, dans le système bicolore, 

Jme phase intermédiai)l. 

Le Comité adop)te le paragraphe 1 de-l'article 50,. eous réserye 
• de révision de la réda~tion de ce paragraphe par le Groupe spécial 

Article 50, ·paragraphe ~~ 

Le Comité adoJ(e le paragraphE: 2 de l'article 50, 

.Paragraphe 3 

M. ROSCIONI (Italie) fait observer que, dans son pays, le feu 

rougç est placé en bas et le feu vert en haut, de façon à permettre aux 

eondueteurs de très ~tites voitures fermées d'apercevoir le feu rouge 

sans difficulté. Il pro ose d'amender le paragraphe 3 de façon à 

rendre facultative la d!Lsposition des feux, 

Le PRESIDENT a] puie 1è représentant de l'Italie et propose 

l'addition des mots "en règle générale" en tête de la seconde phrase du 

pat·agraphe 3 • 

Le-Comité adop;e la proposition du président, ~endant à 

a.iouter les mots "en rèlr,le générale" en tête de la seconde phrase du 

pa,rg:graphe 3 de l'a.rtic,~. 

M. PLUMEZ (Sui! se) .fait observer que beaucoup de personnes 

sont ineapables de d.istlnguer le vert et le rouge, Aussi eertaines 

associations ~1tamobilee de son p~s ont-elles proposé d'adopter des 

fermes caractéristiques emettant de dlstingu.er les feux des signaux -

par exemple, un cercle le teu rouge, un triangle pour le feu jaune 

et un reet angle pour le eu ve:rt, Il dœnande au Comité dr exaadner cette 

proposition. 

Le PRESIDENT estime qu'il est extrêmement dangereux dr autoriser 

des daltoniens à condùi~e des véhieules. Dans son p~s, il est interdi~ de 

délivrer un pel'mis de co duire à un daltoniea. Il canbat donc la proposi

tion du représentant de a Suisse. 



\ 

M. THIROT (France} déclare que ce ne sont pas seulement les 

conducteurs de véhicules qui sont tenus d'observer les signaux 

lumineux de circulation, mais aussi les piétons et les cyclistes, et 

qu'il est impossible d'obliger toutes ces personnes à subir un examen 

médical pour vérifier si elles perçoivent les cqul~:mrs. Il doute 

cependant de l•intér8t que peut avoir la proposition du représentant 

de la Suisse. D'uhe part, les signaux lumineux de circulation sont de 

petites dimensions, et placés à une certaine hauteur au-dessus du 

sol, si bien que, si on les voit obliquement, comme c'est souvent 

le ens, il est facile de se tromper sur leur forme. D 1 autre part, 
! 

comme il y a, à l'in,érieur du dispositif, une lentille qui concentre 
• 

le faisceau lumineux; le feu pourrait facilement Gtre défopné à 1 1:ilnage 

d'un cercle -M. Thirot se prononce donc contre la proposition du 

représentant de la Suisse. Il suffirait que chaque pays adopte un système 

uniforme pour s~s signaux lumineux de circulation; en France, par 

exemple, tout le monde sait que lo feu roug~ est en haut, et aucune 

difficulté ne stost jamais produite. 

M. PIV~1EZ (Suisse) précis~ qu'il n'& pas fait de proposition 

officielle tendant à l'adoption de formes caractéristiques pour les 

signaux lumineux. Vu néarmoins les obsarvati'ons du Pré-sident et du 

rt:;présentant de la. France 1 il retire la suggestion qu'il a faite au 

Canité. 

Le Canité adopte le parag[aphe 3 de l'Article 50. tel gulil 

A été amendé, 

Paragraphe 4. 

M, FRAENKEL (Isra~l) rappelle que le Comité II a décidé que la 

hauteur des véhicules ne devrait pas dépasser 3 m.eo. Si les signaux 

lumineux de circulation étaient suspendus sur la route aux hauteurs 

indiquées au paragraphe 41 il pourrait en résulter certains risques, 

Il propose donc de !aire concord~r la hauteur minimum des signaux avec 

la hauteur maximum· autorisée pour les véhicules. 

M. HOMAYOJNFAR (Iran) ne pense pas que la proposition du repré

sentant d'Is.rn~l soit utile, car les signaux lumineux de circulation, 

etils s.ont placés...au mi-lieu de la route 1 se trouvent sur un piédestal 

ou un pylene que les véhicules doivent forcément éviter. Si cependant 

les signaux lumineux 
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dti ciz.-cul<...tion éta.i<::nt sus endus, leur hauteur minimur:J. au-dessus de 

la. ch .. tussée devrait Gtre de m.50 • 

.:VI. PETIT (Belgique) ,.J.it observer qu<;, confonnÉment à l<J. déci

sion prise à propos du pü.rogrJ.phe 3, le :uot "vert" du pJ.ru.graphe 4 
doit être rei.tplü.cé pu.r lœ: .ots "le plus bas 11 • 

Le PRESIDENT e'st d 1 o. ti..s qut- si lt.s s:tgnal:Y.. lumineux de cire~a

tion sont ,suspcndus à un c~bl~ ~u-d~ssus d€ 1~ chaussée, ils consti

tuent évide:,uent un danger . our les véhicules Olevés. Il propose donc 

df:Jlaender cœ:Jme suit le pa. agraphe 4: 11Qui.:iond les sign"'uxluminèuxde 

ci_rculu.tion sont pL.cés ü.U bord de la route, le bord inférieur du feu 

le plus b~s doit en princi~~ se trouver à d~ux raètr~s 1.1.u moins et à 

trois mètres ·c;_nqu:::.nte .• u IJlus u.u-dessus de l:1 chaussée. Quand ils 

sont suspendus ~u-dessus d la chaussée, l0 bord inférieur du feu le 

plus b4s doit se trouver à ~ u.50 u.u 1Uoins au-dessus de le. cha.ussé€1 11 • 

Le Comité adopte lil p oposition du Président de re.'Ilplacer le 

p.~ragrapht- 4 Pli.!' le paro.grJ.iDht: slli. vo.nt : "guand les signaux luruineux 

d& circul.'ltion"sont placés ~u bord de la. rout6, le bord inféri~ur du 
- . i ' 

1\;;u le nlus bi:l.s doit, un pr:lncipe, se . trouver à. duux .nètres au ruoins et. à 
1 

J...a:.2Q au plll.s WoœsS\l':l de la. c 11a.ussé~. Quand ile sont suspendus a.u-dessus 

de la. ch.J.ussée, le bord inf ~rieur Qu f~;u le plu.:~ b:~s doit se trouve~ 
~ 

à 4 u,50 <:~.U m.oins i:I.U-dossus fde· lo. chaussée." 

e Coi;i.ité :~.do to le ! ~r.:~.grï:~.phe 5 de ·1 1 Article 50. 

~ C<1nité adopte 1 1 Ar ;icle 50 ainsi .jlUendé. 

Décl..œation de lo. déléga.tio1~ des Etats-unis au sujet d'un s;yatème 

JœOndial unifo~o. 

l1. FAIRBANK (Etats-Un .s d'~:.ruérique) décla.re qu 1cl.u cours d'une 

réunion précédent~, le PrésJ.dent lui a d~rwndé si sa délégation et 

celles d' g.utres p-.ys o.dhérc.r t à ce que 1 1 on .:.~.ppelle le système Sill.éri~ 
' e~n de sienalisation routi re ~taient disp~sées à envisager la possi-

bilit::. j' ... ~v f :lsion (;intr~ c systèlâe tJt le ayst~ne européen, afin 

dl ..Jlaborer un systèine wondi~J. unique. Il a déclaré ;.tJ.ors, et U répète 

~nten~nt, qu'il n'~ p~s a ~orité pour donn&r une assurance quelconque 

à ce sujet, .nais que lui-ill e et son collègue, M. Coanors, tranam.ettront 
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cette de&Jande tiUX associations dort...Us sont JJ.embres. Ces associations, 

l'~~erican Association of Motor Vehieles Administrators, et l 1Ameri2an 

Association of State Highway Officials, ont voix prédominante dans 

l'élaboration du système de signalisation routière appliqué dans son 

pays. 

Tous les pays partagent l ' espoir qu'un système unifor.ne de 

signalisation routière aera un jour adopté · dans le ·:nonde entier. 

Selon M. Fa.irbank, un certain nombre de pays , parmi ceux qui sont 

représentés au Comité, pourraient consentir à une fusion des deux 

systèmes, soit que l'on introduise dans l 1un des systèmes des signes 

et signaux e1npruntés à l'autre, soit que l'on e~ploie des signaux 

empruntés aux deux systènes, pour constituer un s.ystème unique. 

Répondant au voeu d'unifor~ité que l'on a exprimé, ld délégation des 

Etats-Unis tranemettr~:~. à son Gouvernement, par l'internLédiëlire des 

associations déjà mentionnées, les opinions exprimées au COillité. 

Elle proposera en particulier dl adopter, à tit.re d 1 essai, le triangle 

évidé, ne renfermant ni· inscription ni symbole; mais elle appuyera 

égale~ent, si tel est le désir d'autres délégations, une résolutioft 

ou une proposition de la Conférence, invitant la Cootràission des 

transports et communications du Conseil économique et social, à ~ons

tituer un comité techniqu<J chargé de préparer un projet r~unissant 

des élémbnts empruntés aux deux systèmes, dont on pourrait ultérieu

re~ent envisager l'adoption en tant que s.ystème mondial unifonne. 

Il ne semble pas à ~t Fairbé:IJJk que la. Conférence puisse, à 

l'heure actuelle,' faire plus dans ld. voie de l'uniff\nnité, qu'adopter 

deux protocoles, comme on l'a suggéré; car il faudrait un temps oon~i

déra.ble pour préparer un s,ystème unique qui puisse @tre soumis à 

1 1 opiniJrl mondiale. Il propose en conséquence que les deux protocoles 

soient adoptés, mais que la Conférence vote en outre une résolution 

invitcl.nt L1. Col'lllrtission de:s transports et communications à prendre des 

ille sures en vut:' de la fusion des deux systèltLes. 
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Le PRESIDENT décJJare que la proposition du délégué des·États-Unis 

est de la plus haute im ortanoe. Il est uni verselleuent reconnu que · 

l'existence dans le mo e de .deux systèmes différ.,;nts est regrettc1.ble; 

mais s 1il était possible d'uniformiser les signaux de danger, qui sont 

les plus importants de ·~ ous, ce serait un grand pas de fait vers la. 

réalisation d'un systè:;n ~ unique pour 1 1 ensemble du monde. 

En ce qui concern19 la proposition. d'inviter la Commission des 

transports et cammunica.ions à étudier la question de la fusion, le 

Président fait remarqueJ~ que 1' adoption de cette procédure entraîne

rait inévitablement des délais consi~érables. La Convention sera prête 

sous peu, et si la ques~ion de l'uniformité à l 1 ~chelle mondiale devait 

~tre examinée bient6t, .es p~s se trouveraient en face de l'alterna

tive suivante : attendr' le résultat des délibérations de la Cammieaion, 

ou bien adopter une con ention qui risque d' &tre périmée à bref c;lélai. . . 
Le Président demande donc s'il ne serai-t pas possible a:u·délégué des 

Etats-Unis de faire tra~ cher la question de 1 'adoption ·.du triangle 

évidé aussit6t que poss.ble, et en tout cas pendant l'~nnée 1949, pour 

que 1 1 on puisse aboutir à une décision. A ce moment-lA, un eomit é 

technique pourra a.u bes in 8tre constitué pour régler les détails. Il 

pense que cette procéd ·'9 devrait @tre essayée avant que la. question 

ne soit renvoyée à ·la C ssion des tri:~.nsports et eonmunioations. 

M. F AIRBANK (Etat -Unis d '1\mérique) déclare que le système de 

signdlisation routière qe son pays est très complet. Les associations 

qu'il a m&ntionnées e · 'neront 1 'adoption du triangle évidé; mais 1e 

systè~e des Etats-Unis est .si cohérent et si précis, en ee qui eon

cerne les couleurs et les dimensions des signaux, ainsi que les ins

criptions et symboles utilisés sur ces signaux, qu'il ne saurait dire 

si certaines modifications seraient acceptées, ni dans quelle mesure. 

elles le seraient. Il pense toutefois ql~ l'on pourrait obtenir une 

réponse à très bref délaii. en ce qui concerne 1 1 adoption, à titre 

d 1 essai, du triangl'~ évi,d ~. 

Le PRESIDENT décla e qul il importe que la Coni'érenee, à. sa. 

prochaine séance plén:i.è e, soit infc;~ée' de 1a subst.ln~e de la propo

sition du délégt1é des Eta.ts-Unis. 
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~·.l. TATIOit (Royaune-Uni) déclare que son p.:::ys continue à penser 

qu'un système mondi'll uniforme de "'i.gnalisation routière est rée.li

sable, pourvu que l'on aborde le : .ùèHe sous un angle assez large. 

Dans cet esprit, son pays a récew.ment pr/·senté 1me no11Velle r&laotion 

de l'un des articles qu'il avait propos.::s à une d.:tte antôri€·urç. 

!"!. Taylor fait ressortir toutefois que l.:t dernif>re Ce>nvention sur 

los transports routit:rs a été sign.Se en 19311 et qu'il faudrait à 

son paya et probablel!lont à d' :~.utres, quelques années pour modifier 

leur système, confo:nné·.1ent au.x recor:un.mdations de l'Annexe 4. Au 

cours des anné~s qui ont suivi 1931, le Roy~urae-Uni a élaboré un sye• 

tème satisfaisant qui continuera. vrais~.1blablem.ent à faire 1. 1 affaire. 

m~m; si la préparation d'un bon système uniforme pour 1 1 ensemble du 

monde.demande un cert:dn tenps. Il ne s 1op:oose donc pas au renvoi de 

la question à la Commission des transports et communications. Si cette 

Commission passait deux ans à élaborer un système convenable, ces 

deux années serai~nt bien anployées. 

M. T~lor considère que le travail o.ceanpli par le Groupe de · 

travail de la Route et par la Conférence n'a pas été vain, car il 

fournit une base précieuse pour les discussions ultérieures. Il n'eat 

pas canpétent pour dire, s'il convient d'avoir deux protooo~es ou 

non, ou s'il serait possible d'adopter la Convention dU point actuel, 

sans 1 'Annexe 4; mais il trouverait regrettable que 1 1 on det"laalde aux 

divers p~s de se lancer dans las d~pcnscs considérables qu'entra!ne

rait la modification des sign~1 confor~ément aux prescriptions de 

l'Annexe, si ces p~s sont appel0s à devoir, un peu plus tard, lee 

reviser à nouveau, eonfor.ïlément à une décision p~se pour la r•aliea• 

tion d'un système mondial uniformt>. C 'ost également pourquoi il con• 

viendrait d •attendre les résultats des travaux de la Commission das 

transports et c~~unications. 

M. BARUM (Turquie) pense, comme le délégué du Roy:lU!Tle-Uni, qu'il 

serait regrettable que les pays aient à c anger leurs signaux pour 

se conformer à la Convention1 et qu 1 ils doivent le faire une seconde 

fois, quelquç teülps plus tard1 pour se conformer à une décision prlse 

pour la réalisation d'un syst~e mondial uniforme. Il considêre tout .. 

fois qu'il est important de savoir si les Etats-Unis accepteraient 

• 
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le triungl~ évidé d~ns .es conditions actuelles de la circulation 

dans Cti pays, ou s'ils ~ annndcrci ont des modifications. 

M. FAIRBANK (Et~ts-Unis d 1 &~érlque) explique que le systè~e 

de sign~lisation routiè e en vigueur d~1~ son pays n'~ pas été 

adopté par le Gouverne!!!' t fédéra.l, l!!D.is a 5t.é 2.ccüptré oonj.ointe-

ment Etats souverains dt- l'Union. Ce sys-

tème 3. été :J.àopté, r..vec certaines l!.10dific.:ttions, au Can:.da, au 

,.Iexique et d:ms certains psys dG l 1A!r.6rique centr<".le et de> l'AmériqUe 

du sud. ~i. Fairbo.nk ne Il 'Ut parler au nom d'aucun des Etats qui 

composent son p~~ys·; il e pl::lUt parler qu'au nom du Gouvorn61'lmt 

fédâral. :r·)ut ce qu'il !leut dire est qui il trnnsmettra aux Etats 

les propositions qu'il faites, avec 1 1espoir que ceux-ci voudront 

bien approuver l'idée de confier à un comité le soin de poursuivre 

1 t étude de 13. question. 1 rendra compte du résul ts.t des mesures 

prises. Toutefois, il n 1 st pas à m~e de dire ce que les divers 

Etats pourraiont accept 

Le PIŒ:iiDE'NT souli qu'il n 1est pas question de modifier 

lè système des signaux decrit à 1 1Annoxe 4. Le délégué des Etats

Unis a f:ùt une proposit· on qui est un premier p~s d.:ms la voie 

de 1 1 unific~tion de la s 1 gn:llis.3.tion routière dnns le monde entier; 

et le Comité doit simple! ent attendre la décision des Etn.ts-tJnis . 
sur la question de savoir s'ils adopteront ou n'adopteront pas le 

triangle évidé. Il n'y a lieu, 41cpporter aucune modification au sys

tème européen. Les obser ations du délégué du Royaume-uni ont trait 

seult:ment à 1 1 ~tude ultél'"ieUTe de la question par la Coi!IIlission des 

transports et communica.t •. ons, 




